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LE REGLEMENT DU CONCOURS COMMUNAL  

DES MAISONS FLEURIES 

_______________ 

 

Barre des Cévennes organise un concours des maisons fleuries ouvert à tous les 
habitants de la commune, propriétaires ou locataires. 

Son but est de valoriser les initiatives privées de fleurissement et renforcer la 
qualité de notre cadre de vie et compléter les efforts entrepris par la commune 
dans ce domaine. 

1. Généralités : encourager les actions de fleurissement privatif et 
récompenser par l’attribution de plusieurs prix les meilleures 
réalisations vues de l’extérieur. 

 
2. Inscriptions :  avant le 30 juin 2026, 

fiche à l’épicerie,  
ou auprès de Madame Drôme 
(06.14.60.71.70 - nicole.drome@barredescevennes.fr)  
 

3. Catégories : -   maison ou ferme avec jardin 
- façades, murs, logements sur rue, balcons, fenêtres  

 
4. Remise des prix : lors de la Foire de la Madeleine le 22 juillet 2026 

Valeur du lot entre 20 et 50€ 
 

5. Jury : Nicole Drôme plus 4 autres personnes issues de communes 
avoisinantes. 

 
 
 
 


